
Chapitre 4
Prendre en compte

des aspirations nouvelles

Assurer l’équilibre à long terme des régimes de retraite, assurer que ces ré-
gimes garantissent « en moyenne » un niveau de vie satisfaisant aux retrai-
tés comparé à celui des actifs n’est pas tout. Encore faut-il que le système
d’assurance vieillesse réponde à un certain nombre d’attentes d’une parti-
culière sensibilité pour les années à venir. Ces attentes peuvent être re-
groupées autour de trois grands thèmes : l’égalité de traitement et la
solidarité entre cotisants, la liberté de choix individuel laissée au sein du
système de retraite, et enfin la question de l’information.

Des politiques favorisant l’égalité
et la solidarité entre les cotisants
L’égalité de traitement entre les cotisants est aujourd’hui
une attente forte de la part de l’opinion, tant sur le plan de
l’égalité entre cotisants d’une même génération que sur ce-
lui de l’égalité entre cotisants de générations successives.
La notion même d’égalité de traitement et la façon dont on
peut s’assurer qu’elle est respectée ne sont cependant pas
sans poser des difficultés.

Il faut d’ailleurs, pour certaines inégalités, se demander si elles doivent
être couvertes par les régimes de retraite ou par d’autres moyens et pour
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certaines différences existant entre les régimes si elles ne correspondent
pas à une diversité voulue qui n’avantage pas de manière excessive cer-
tains cotisants.

Cette question très vaste de la diversité et des inégalités de situations a été
examinée par le Conseil d’orientation des retraites dans le début de ses tra-
vaux en privilégiant certains thèmes. On indiquera ci-dessous les divers
thèmes qui ont été examinés. Sur de nombreux points, la réflexion en-
gagée est nécessairement partielle et des propositions seront formulées
seulement sur les points sur lesquels le Conseil a eu le temps de mener des
études et une concertation suffisantes :
– les inégalités par catégorie socioprofessionnelle et la pénibilité du travail ;
– les inégalités résultant des aléas de carrière ;
– les inégalités concernant certaines règles fondamentales des différents ré-
gimes de retraite comme le niveau de cotisation et la durée de cotisation ;
– les inégalités existant entre les régimes en raison de la diversité de leur
démographie et du potentiel contributif plus ou moins important de leurs
cotisants ; ces inégalités font déjà l’objet de transferts financiers entre les
régimes de retraite ; il faudra examiner dans quelle mesure les mécanismes
de compensation ainsi établis paraissent ou non satisfaisants.

D’autres thèmes qui n’ont pas été traités devront l’être dans la suite de l’ac-
tivité du Conseil. Il s’agit notamment des diversités de traitement existant
dans les régimes de retraite en matière d’avantages familiaux, des diversi-
tés de traitement entre les hommes et les femmes et des questions relatives
à l’égalité de traitement entre générations. Sur ces questions, qui sont très
importantes, le Conseil n’a pas mené d’investigations suffisantes pour pou-
voir formuler des analyses et des propositions. L’attention peut cependant
être attirée sur quelques points.

En ce qui concerne les pensions versées, les disparités entre hommes et
femmes devraient se réduire en raison de l’allongement des carrières fémi-
nines et la hausse moyenne de la pension par ménage sera plus rapide que
celle de la pension individuelle du fait de l’augmentation du nombre des
ménages bi-actifs. En revanche, de nouveaux problèmes devraient appa-
raître, résultant de certaines situations familiales, telles que les familles mo-
noparentales ou les divorces lorsqu’un des membres du ménage est
inactif.

Par ailleurs, certaines inégalités de traitement existant dans certains régi-
mes entre les hommes et les femmes paraissent juridiquement fragiles au
regard du principe d’égalité tel qu’il est interprété par la Cour de justice
des Communautés européennes ; plusieurs affaires en cours devraient per-
mettre de clarifier le droit existant.

Le Conseil n’a pas mené d’analyses précises en ce qui concerne les inégali-
tés d’espérance de vie entre les hommes et les femmes. À l’occasion des
travaux qu’il compte mener pour approfondir les questions concernant la
mortalité et l’évolution de l’espérance de vie, il abordera cette question
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particulière. Sans vouloir préjuger des débats qui se dérouleront alors, il
faut indiquer que le premier sentiment des membres du Conseil est que ce
type d’inégalités n’a pas à être pris en compte par les régimes de retraite.

Par ailleurs, en ce qui concerne les questions relatives à l’égalité de traite-
ment entre les générations, plusieurs travaux récents se sont penchés sur
la comptabilité intergénérationnelle, qui est une méthode ayant pour ob-
jectif de quantifier les engagements de long terme des administrations pu-
bliques et de mesurer d’éventuels déséquilibres intergénérationnels. Mais
la mesure de ces déséquilibres est très sensible aux hypothèses retenues,
et notamment au taux d’actualisation, qui mesure la préférence donnée au
futur. De plus, la prise en compte des seules données financières pour éla-
borer un jugement sur la question des transferts intergénérationnels est
probablement insuffisante. D’autres considérations qualitatives devraient
intervenir, relatives par exemple aux conditions de vie de chaque généra-
tion ou aux écarts d’espérance de vie entre ces générations.

Des travaux complémentaires sur la question de l’égalité entre les généra-
tions devront être menés par le Conseil d’orientation des retraites, de ma-
nière à s’assurer notamment que des scénarios envisagés ne conduiraient
pas à faire peser des charges excessives sur certaines générations.

Prendre en compte les inégalités par catégorie
socioprofessionnelle et la pénibilité du travail

On sait que d’importantes inégalités en termes d’espérance de vie existent
entre catégories socioprofessionnelles. La question s’est de longue date
posée de savoir comment en tenir compte au sein des régimes de retraite.
Le critère de durée de cotisation est privilégié en France dans l’objectif de
tenir compte de ces inégalités, les catégories socioprofessionnelles ayant
la moins bonne espérance de vie étant souvent celles qui ont fait peu d’étu-
des et commencé jeunes leur vie professionnelle.

• Situation des assurés totalisant quarante années
d’assurance avant 60 ans

Certains assurés ont pu commencer à travailler à 14 ans avant que la scolari-
té obligatoire ne soit fixée à 16 ans. Ayant fait le plein de leurs droits avant
60 ans dans le régime de base, ils ont aujourd’hui le senti-
ment de « cotiser pour rien » et estimeraient légitime de pou-
voir prendre leur retraite avant 60 ans. Jusqu’à une date
récente, l’allocation de remplacement pour l’emploi (ARPE)
a permis à une partie de ces assurés de cesser leur activité
dans le cadre d’un dispositif de préretraite. Ouvert aux sala-
riés des générations 1937 à 1942, ce dispositif s’éteint à la
fin de l’année 2002.
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L’article 70 bis du projet de loi de finances pour 2002 adopté par
l’Assemblée nationale en première lecture le 20 novembre 2001 crée une
« allocation équivalent retraite », pour les chômeurs en fin de droits qui jus-
tifient, avant l’âge de 60 ans, d’au moins 160 trimestres validés à l’assu-
rance vieillesse. Cette allocation est versée sous conditions de ressources,
le total des ressources des bénéficiaires ne pouvant être inférieur à un pla-
fond qui sera au moins égal à 5 750 francs (877 €) par mois.

Cette allocation se substitue, pour leurs titulaires, à l’allocation de solidari-
té spécifique (ASS) ou au revenu minimum d’insertion. Elle prend la suite
de l’allocation d’assurance chômage pour ceux qui ont épuisé leurs droits
à cette allocation et peut la compléter lorsque cette allocation est infé-
rieure au plafond de ressources défini ci-dessus.

Faut-il aller plus loin en permettant des départs à la retraite avant 60 ans
pour l’ensemble des assurés totalisant 40 ans d’assurance ? La question est
aujourd’hui posée. Le coût d’une telle mesure, à règles de décompte de la
durée d’assurance inchangées, serait élevé, en raison du nombre impor-
tant de personnes réunissant cette durée dans les générations qui partent
actuellement ou partiront à la retraite dans les prochaines années.
Appliquée aux seuls salariés de 58 et 59 ans, elle pourrait ainsi avoir au-
jourd’hui un coût brut estimé à 50 MdF (7,6 €) pour l’ensemble des régi-
mes de retraite de base et complémentaires, et un coût net de 26 MdF
(3,9 €), déduction faite des économies réalisées au titre du chômage ou
des préretraites 27. Ce coût devrait progresser du fait de l’arrivée dans les
tranches d’âge concernées des générations du baby boom, puis lentement
baisser ensuite du fait de l’allongement de la durée de scolarité.

Pour l’ensemble des régimes de base et complémentaires, une décision de
ce type ressort, comme toutes les mesures fondamentales, de négociations
et de décisions qui relèvent de l’État et des partenaires sociaux. Elle sup-
pose une articulation entre régimes de base et régimes complémentaires.
Cependant, pour éclairer la décision, le Conseil d’orientation des retraites
examinera les implications et modalités qu’elle pourrait recouvrir. Il ap-
profondira très rapidement le chiffrage des mesures en cause.

En premier lieu, il est utile d’examiner s’il ne conviendrait pas de modifier
le Code du travail et les conventions collectives. Ceux-ci permettent, en ef-
fet, à l’employeur de mettre à la retraite les personnes qui ont leurs droits
pleins à la retraite. Si une telle disposition n’était pas modifiée et que tout
critère d’âge était supprimé dans le droit de la Sécurité sociale, il devien-
drait possible à l’employeur de décider une mise à la retraite à des âges très
précoces (54 ans pour certains).

En second lieu, on peut rechercher si la mesure peut comporter éventuel-
lement des variantes soit parce qu’on estimerait que l’élimination de tout
critère d’âge peut avoir des conséquences non souhaitables pour le
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pilotage futur des régimes de retraite soit parce que le coût de la mesure
pourrait être ainsi plus limité ou son ciblage amélioré. Plusieurs types de
variantes sont possibles. Une variante réserverait la mesure aux personnes
ayant effectué des travaux pénibles. Une autre réserverait la mesure à cer-
taines générations ou encore aux personnes ayant une durée sensiblement
plus élevée que la durée généralement demandée (par exemple au-
jourd’hui 42 ans). Une troisième variante concernerait les personnes qui
non seulement ont une durée d’assurance validée de 40 ans mais qui ont
eu une activité effective de 40 ans.

La question, d’une nature différente, d’une majoration des droits à pension
pour les personnes qui totalisent des durées de cotisation supérieures à la
durée requise pour avoir le taux plein avant 60 ans doit également faire
l’objet de chiffrages supplémentaires.

• Conditions générales de prise en compte de la pénibilité
dans les régimes de retraite

Les réponses généralement apportées à cette question sont l’ouverture de
possibilités de départs anticipés à la retraite et des bonifications de la
durée d’assurance validée par les régimes, pour certaines catégories d’as-
surés exposées à des conditions de travail pénibles.

Dans ses travaux relatifs au thème âge et travail, le Conseil d’orientation
des retraites a commencé à examiner attentivement le sujet de la pénibilité
du travail et son lien avec la problématique des retraites.

Il est clair que le traitement de la pénibilité doit en priorité se faire dans le
cadre du travail et de l’emploi, par la limitation des situations de travail pé-
nible et, lorsqu’il n’est pas possible de les éviter, par des com-
pensations au moment où elles sont constatées pour les
travailleurs concernés. Un droit au départ précoce à la retraite
ne saurait constituer la seule réponse donnée aux travailleurs
soumis à de fortes contraintes ou à une grande pénibilité du
travail, dispensant d’agir dans le cadre de l’activité.

Ceci dit, la question de la prise en compte par les régimes de retraite des si-
tuations visées demeure notamment pour les générations qui n’ont pas bé-
néficié de tels aménagements. Deux types d’approches sont possibles qui
se traduisent dans des dispositifs différents :

– Une approche consistant à permettre une anticipation du départ à la re-
traite au vu de l’état de santé de l’assuré, constaté à l’âge auquel le droit à
départ anticipé est ouvert. Cette approche préside aux possibilités de dé-
part anticipé à la retraite ouvertes au titre de l’inaptitude au travail. C’est
ainsi qu’à 60 ans un assuré inapte peut bénéficier du taux plein dans le ré-
gime général même s’il ne réunit pas la durée d’assurance nécessaire. Des
dispositifs analogues existent dans l’ensemble des régimes.
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– Une approche consistant à accorder un droit à retraite anticipée ou des
bonifications de durée d’assurance pour certaines catégories de travail-
leurs, en fonction du secteur dans lequel ils ont exercé leur activité ou du
type de travaux qu’ils ont effectué. Cette approche est appliquée de façon
très large dans les régimes spéciaux de retraite qui retiennent une logique
de secteur d’activité ou de métiers (à travers la notion de catégorie active)
pour ouvrir des facultés de retraite anticipée avant 60 ans. Dans le régime
général et les régimes alignés sur ce dernier, de telles possibilités n’exis-
tent pas. Toutefois des possibilités de cessation anticipée d’activité sont
ouvertes aux salariés du secteur privé dans le cadre des dispositifs de pré-
retraite, prenant en compte des critères de durée d’assurance (dispositif
ARPE) ou de pénibilité du travail (dispositif CATS).

Des améliorations des conditions de prise en compte des situations de tra-
vail pénibles par les régimes de retraite sont souhaitables. Les assurés se
trouvent, en effet, dans des situations très inégales, selon le régime dont ils
relèvent, la branche ou le secteur auxquels ils appartiennent, voire le type
de poste qu’ils occupent. Les exemples foisonnent de personnes se trou-
vant dans des situations de pénibilité ou subissant des contraintes identi-
ques, exerçant le même métier et occupant des postes analogues qui ne
bénéficieront pas des mêmes droits en termes d’âge de la retraite (c’est par
exemple le cas des infirmières du public et de celles du privé ; des distor-
sions analogues existent au sein même du secteur privé entre branches ou
entreprises ayant souscrit au CATS et celles ne l’ayant pas fait). Par ailleurs,
les dispositifs existants sont bien souvent extrêmement rigides et leur
champ épouse mal une réalité qui évolue, les conditions d’exercice de cer-
tains métiers s’améliorant cependant que de nouvelles formes de pénibili-
té apparaissent ailleurs.

Ceci plaiderait pour une approche dans laquelle, pour
ouvrir des droits à bonification ou à retraite anticipée,
on ne tienne pas seulement compte du secteur d’activi-
té ou du métier mais également du poste effectivement
occupé. Une identification des périodes correspondant
à une activité pénible se ferait plus facilement au mo-
ment où elle est effectuée que lors de la liquidation de la
pension. Dans cette perspective, l’étude de dispositifs
permettant l’attribution de bonifications de durée d’as-
surance sur la base de situations constatées au niveau de
l’entreprise ou de l’administration, dans un cadre collec-
tivement organisé et contrôlé paritairement, mériterait
d’être conduite. Un tel dispositif nécessiterait sûrement
que, sur le mode des cotisations à la branche accidents
du travail, une modulation des cotisations des em-

ployeurs soit prévue pour inciter à la réduction du nombre de postes iden-
tifiés comme pénibles.
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Une réflexion transversale paraît aujourd’hui nécessaire, que le Conseil
d’orientation des retraites se propose de poursuivre dans la suite de ses tra-
vaux. Cette réflexion est d’autant plus nécessaire que l’on souhaite aug-
menter les taux d’activité au-delà de 55 ans, ce qui a pour corollaire des
possibilités de cessation d’activité particulières pour les personnes qui, en
raison de leurs conditions passées d’activité, ne sont pas en mesure de tra-
vailler plus longtemps. Un traitement différencié des générations est pro-
bablement nécessaire et une attention particulière portée à des
travailleurs de générations anciennes qui ont commencé à travailler tôt, to-
talisant de ce fait de longues durées d’activité et ayant le sentiment d’être
usés par le travail.

Mieux prendre en compte les aléas de carrière

Les régimes de retraite corrigent un certain nombre de situations particu-
lières. Ces corrections visent à introduire des mécanismes de solidarité au
sein d’un système dont la philosophie générale repose sur l’idée de contri-
butivité, et qui lie le montant des prestations vieillesse à celui des rémuné-
rations d’activité.

Ainsi, les régimes corrigent des aléas de carrière, résultant d’interruptions
d’activité liées au chômage, à la maladie ou à l’éducation des enfants. Ils ac-
cordent des minima aux assurés ayant eu tout au long de leur vie de faibles
rémunérations, ou encore atténuent les conséquences du travail à temps
partiel.

Les mécanismes redistributifs à l’œuvre dans les régi-
mes de retraite se sont mis en place au fil du temps et il
est logique qu’ils évoluent pour s’adapter à la réalité
des situations. Il est certain que les inégalités de de-
main n’auront pas le visage de celles du passé. Elles
pourront avoir trait notamment à l’existence dans certaines carrières de
longues périodes de chômage non indemnisé, de perception de minima
sociaux ou de temps partiel contraint.

Au cours de sa première année de travail, le Conseil a fait porter son atten-
tion sur certaines situations qui, dès aujourd’hui, soulèvent des questions :
celle des pluripensionnés, c’est-à-dire des personnes qui relèvent de plu-
sieurs régimes de base, celle des personnes privées d’emploi, des titulaires
d’emploi aidés ou des stagiaires de la formation professionnelle dont cer-
tains ne bénéficient pas de validation pour la retraite, celle enfin des titulai-
res de faibles revenus (salariés à temps partiel ou indépendants).
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• Les pluripensionnés
La législation actuelle aboutit à une inégalité de traitement entre les person-
nes qui ont effectué toute leur carrière dans un seul régime de base et celles
qui ont relevé de plusieurs régimes au long de leur vie professionnelle. Le cal-
cul du salaire pris en compte pour le calcul de la pension se fait de manière sé-
parée dans chaque régime de retraite. Ceci défavorise les pluripensionnés
toutes les fois qu’ils ont effectué une fraction de leur carrière dans un régime

calculant ce salaire sur la base des meilleures années. Ainsi une
personne ayant relevé pendant 20 ans du régime général et
pendant 20 ans du régime des commerçants ou des artisans,
régimes qui tous trois calculent la pension sur la base des
vingt-cinq meilleures années (au terme de la réforme de
1993), verra sa pension dans le régime général calculée sur la
base des 20 ans dans ce régime et sa pension dans le régime
des commerçants ou des artisans calculée également sur la
base des 20 ans dans ce régime. Toutes ses années de carrière
seront ainsi prises en compte et elle ne bénéficiera pas de la

sélection des vingt-cinq meilleures années qui lui aurait été accordée si elle
n’avait relevé que d’un seul régime. En sens inverse, le plafonnement (à 150
trimestres) de la durée d’assurance validable appliqué de façon séparée par
chaque régime favorise les pluripensionnés. Un assuré qui a travaillé 20 ans au
régime général et 20 ans comme artisan ou commerçant bénéficiera d’un
coefficient de proratisation total 28 supérieur à celui qui a effectué 40 ans au
régime général. La situation de pluripensionné peut donc être soit plus favo-
rable, soit moins favorable que celle d’unipensionné.

Enfin, pour la détermination du moment où un assuré peut partir avec le
taux plein dans les régimes complémentaires de salariés, les retraites com-
plémentaires peuvent être versées, grâce à l’association pour la gestion du
fonds de financement de l’AGIRC et de l’ARRCO (AGFF), à taux plein dès
60 ans uniquement si la personne a liquidé ses droits dans le régime de
base. Elle bénéficie d’une pension à taux plein, et si elle est au moment de
sa demande soit salariée, soit artisan dépendant de la CANCAVA, soit chô-
meuse. Les anciens salariés devenus commerçants et professions libérales
se voient donc appliquer des coefficients d’anticipation avant 65 ans
quelle que soit leur durée d’assurance.

De manière générale, il paraîtrait juste que deux personnes ayant effectué
des carrières identiques, l’une dans un seul régime et l’autre dans plu-
sieurs, soient traitées de manière identique. C’est un objectif d’autant plus
important que l’on considère que les mobilités professionnelles devraient
encore se développer à l’avenir et qu’on les juge souhaitables. Diverses so-
lutions techniques sont envisageables, d’autant plus aisées qu’il s’agit d’ar-
ticuler les règles de régimes proches (régime général et régimes alignés
sur ce dernier, ensemble des régimes de la fonction publique). Leur exa-
men sera poursuivi dans la suite des travaux du Conseil.
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• L’existence de périodes non validées
Il est normal que des régimes fondés sur un critère d’activité profession-
nelle ne couvrent pas toutes les situations d’inactivité et que le minimum
vieillesse, sous condition de ressources, financé par le Fonds de solidarité
vieillesse, serve de « filet de rattrapage » pour ceux qui n’ont jamais travail-
lé ou qui, restés durablement éloignés de l’activité professionnelle, dispo-
sent de ressources insuffisantes au moment de la retraite. Cependant, la
conjoncture économique des années passées a conduit au développement
de situations d’inactivité involontaire qui ont touché dure-
ment certaines générations, sans qu’il soit aujourd’hui tou-
jours possible d’en mesurer l’impact sur les carrières qui
seront en définitive validées. Le Conseil a entamé sur ce su-
jet une réflexion qui doit être prolongée et qui appelle la
mise en place de systèmes d’observation sur le long terme.
Plusieurs types de situations lui semblent mériter attention : celle des per-
sonnes ayant dû cesser leur activité de façon anticipée, celle des person-
nes ayant connu des difficultés pour s’insérer dans l’emploi au début de
leur vie professionnelle, se traduisant par du chômage, enfin celle des per-
sonnes qui à la suite d’« accidents » sont restées durablement titulaires de
minima sociaux. La situation des stagiaires de la formation professionnelle
lui semble également mériter examen.

Les périodes de perception d’une allocation du Fonds national de l’emploi
(FNE) ou d’une allocation Cessation d’activité de certains travailleurs sala-
riés (CATS) sont validées pour la retraite au régime général et dans les régi-
mes complémentaires. L’accès à l’allociation de remplacement pour
l’emploi (ARPE) étant conditionné par une durée d’assurance minimale,
au moins égale à 160 trimestres, l’ARPE ne fait pas l’objet de validation au
titre de l’assurance vieillesse. Les chômeurs de fin de carrière et les prére-
traités sont pénalisés par le fait qu’il n’y a pas de salaire porté au compte et
donc que des années plus anciennes, revalorisées comme les prix, entrent
en compte dans le calcul du salaire de référence ; cet effet, souvent mé-
connu, peut être estimé, sur des cas types, à 6 % de baisse de la pension
pour cinq ans de préretraite.

Les périodes de chômage indemnisé sont validées auprès du régime géné-
ral et des régimes complémentaires. Pour les chômeurs ayant cessé d’être
indemnisés, les périodes de chômage postérieures à la cessation de l’in-
demnisation sont validées dans la limite de un an (5 ans pour les assurés de
55 ans et plus ayant cotisé au moins 20 ans au régime général). Enfin, pour
les chômeurs non indemnisés et ne l’ayant jamais été, le chômage est vali-
dé dans la limite d’une année et une seule fois à condition d’avoir la condi-
tion d’assuré social antérieurement à la période en cause.

Les personnes qui connaissent des périodes longues de chômage non in-
demnisé, jeunes subissant des difficultés d’insertion ou certains bénéficiai-
res du RMI, ne bénéficient pas de validation dans les régimes de retraite. Si
une partie des allocataires du RMI exerce une activité professionnelle, le
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plus souvent à temps partiel, souvent dans le cadre d’emplois aidés, et
peut ainsi acquérir des droits à retraite, une autre partie n’acquiert aucun
droit pendant des périodes qui peuvent être longues. Selon une étude de
l’INSEE, près de 50 % des 900 000 allocataires du RMI de métropole à la fin
de 1996 n’ont exercé aucune activité rémunérée pendant les 21 mois qui
vont de janvier 1997 à septembre 1998.

Des études complémentaires sont nécessaires pour mesurer l’ampleur de
ces phénomènes et leurs conséquences en termes de droits à retraite pour
les populations concernées : trous dans la durée d’assurance et nécessité
d’attendre 65 ans pour liquider la pension à taux plein ; minimum vieillesse.

Des améliorations, enfin, pourraient être apportées à la validation des pé-
riodes de formation professionnelle et d’apprentissage. En effet, les cotisa-
tions sont assises sur des bases forfaitaires. Certains stagiaires de la
formation professionnelle ne peuvent valider quatre trimestres par année
de stage car leurs cotisations sociales sont calculées sur la base d’assiettes
forfaitaires trop faibles. Ce sont, en pratique, quasi exclusivement des de-
mandeurs d’emploi qui entreprennent des actions de formation. Les chô-
meurs bénéficiaires de l’allocation spécifique de solidarité et les chômeurs
en fin de droits ne valident aucun droit pour des stages d’une durée
moyenne de 4 mois, alors que le chômage permet de valider un trimestre
par période de 50 jours : cette situation est donc particulièrement défavo-
rable à ceux qui font des efforts de formation. Quant aux apprentis, ils per-
çoivent une rémunération mais le report de salaire soumis à cotisation
n’engendre pas nécessairement une validation de trimestre, sachant qu’un
assuré doit cotiser sur une assiette au moins égale à 800 heures de SMIC
pour valider quatre trimestres. Ainsi, les apprentis de 17 à 20 ans valident
moins de quatre trimestres pendant les deux premières années de leur
contrat.

• Les périodes au cours desquelles sont perçues
de faibles rémunérations

Diverses règles de calcul des régimes de retraite permettent d’atténuer
l’impact sur le montant de la pension des périodes au cours desquelles l’as-
suré perçoit une faible rémunération. Il en est ainsi du calcul de la pension
sur la base des meilleures années ou des dernières années, de certaines rè-

gles de validation de la durée d’assurance, des mécanismes
conduisant à porter la pension à un montant minimum. Le
Conseil a pris connaissance de travaux permettant d’éva-
luer comment, compte tenu de ces règles, sont aujourd’hui

traitées des situations de plus en plus fréquentes telles que le travail à
temps partiel, le travail dans le cadre d’un emploi aidé, l’activité de cer-
tains travailleurs indépendants donnant lieu à de très faibles rémunéra-
tions. Sur l’ensemble de ces sujets, la réflexion du Conseil doit être
poursuivie. Doit notamment être étudiée la question du niveau et de l’évo-
lution du minimum contributif.
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Les règles de calcul de la durée d’assurance dans le régime général permet-
tent de valider quatre trimestres dans une année dès lors que la rémunéra-
tion totale annuelle est égale ou supérieure à 800 heures de SMIC. Ceci
permet à un grand nombre de salariés travaillant à temps partiel de valider
quatre trimestres par an (c’est le cas d’une personne rémunérée sur la base
du SMIC et travaillant au moins 16 heures par semaine). Par ailleurs, le sa-
laire à temps partiel n’est pris en compte dans la pension
versée par le régime général que s’il figure dans les
vingt-cinq meilleures années. Le nombre de points acquis
dans les régimes complémentaires est directement lié à la
quotité de travail effectuée. Dans le secteur public, le travail
à temps partiel est pris en compte dans le décompte de la
durée validée strictement proportionnellement au temps ef-
fectivement travaillé.

Le développement du travail à temps partiel conduit à poursuivre l’exa-
men des conditions de sa prise en compte dans les différents régimes et à
examiner en particulier la situation des titulaires d’emplois aidés. Dans la
majorité des cas, ils exercent une activité à temps partiel leur permettant
de valider quatre trimestres par an au régime général. Ils ne bénéficient
pas toujours en revanche d’une prise en compte dans les régimes complé-
mentaires, comme par exemple dans le cas des contrats emploi-solidarité.

Une étude 29 estime à 1,7 million le nombre de salariés du secteur privé à
temps partiel en 1995, soit 15,2 % de l’ensemble des salariés du secteur
privé. Parmi eux, 42 %, soit 730 000 personnes, sont en temps partiel con-
traint, dont 180 000 femmes de plus de 25 ans effectuant moins de 15 heu-
res par semaine. Les femmes de plus de 25 ans en temps partiel contraint
sont souvent dépourvues de formation initiale (53 % n’ont aucun di-
plôme) ; parmi elles, celles qui effectuent moins de 15 heures par semaine
forment une catégorie à part : 59 % d’entre elles sont nettoyeuses, em-
ployées de maison ou femmes de ménage. L’analyse de leurs trajectoires
d’emploi entre 1994 et 1996 montre que 45 % de celles qui étaient à temps
partiel contraint de moins de 15 heures au départ l’étaient encore deux
ans après. Il peut paraître légitime de prendre en compte la situation déli-
cate de ces femmes, les conséquences sur leurs droits à retraite paraissant
excessives et inéquitables.

La situation des travailleurs indépendants qui ont un revenu annuel 30 infé-
rieur au seuil des 800 heures de SMIC et ne peuvent donc valider quatre tri-
mestres mérite enfin également d’être étudiée. Des études montrent que
le nombre de trimestres « perdus » par cotisant sur l’ensemble d’une car-
rière oscille entre 6 et 8. Il pourrait être envisageable, si on ne voulait pas
revenir sur la règle des 200 heures de SMIC pour valider un trimestre, de
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favoriser pour les artisans et commerçants le rachat de trimestres au cours
des années suivantes, dans un délai qui resterait à définir. Une autre solu-
tion consisterait à établir la cotisation forfaitaire à un niveau suffisant pour
valider quatre trimestres par an.

Rapprocher certaines règles fondamentales :
cotisations et durée de cotisation

La diversité des règles applicables dans les différents régi-
mes de retraite permet de répondre à une diversité de situa-
tions professionnelles et dans un certain nombre de cas à
des options différentes en matière de retraite, souhaitées
par les groupes concernés. Elle est, comme on l’a montré
précédemment, le fruit d’une longue histoire et répond
dans une certaine mesure à de réelles aspirations.

Elle pose toutefois des problèmes comme on l’a vu en traitant de la situa-
tion d’assurés effectuant leur carrière dans plusieurs régimes. Elle soulève
surtout aujourd’hui des interrogations nouvelles du point de vue de l’égali-
té. La question de l’unification des régimes posée au lendemain de la der-
nière guerre pouvait difficilement se traduire dans les faits alors que les
régimes étaient à un degré de maturité très différent et qu’une telle opéra-
tion aurait supposé des reculs difficilement acceptables pour les salariés
des régimes spéciaux ou de certaines grandes entreprises privées ayant dé-
veloppé des couvertures propres (devenues ultérieurement complémen-
taires du régime de base). L’égalité voulait que les moins bien lotis
rattrapent les autres, ce que la période de prospérité économique qui a sui-
vi la guerre a, dans une très large mesure, permis.

Le constat présenté dans la première partie du rapport a permis de voir
que les niveaux de remplacement du revenu d’activité par la pension ga-
rantis par les principaux régimes de salariés sont aujourd’hui assez large-
ment comparables. Les projections présentées dans la deuxième partie,
ont montré qu’en revanche, si les règles applicables aujourd’hui dans les
différents régimes étaient prolongées jusqu’en 2040, ces niveaux de rem-
placement divergeraient, le niveau de remplacement dans les régimes du
secteur public se maintenant à un niveau voisin du niveau actuel, cepen-
dant que celui des salariés du secteur privé se dégraderait.

Par ailleurs, les efforts contributifs diffèrent selon les régimes.

Enfin, si les âges de cessation d’activité pour les différentes catégories de
salariés sont proches aujourd’hui, ces départs se font dans le cadre des ré-
gimes de retraite pour les salariés du secteur public et dans le cadre de dis-
positifs de cessation anticipée d’activité gérés dans la sphère du chômage
pour les salariés du privé. La durée d’assurance requise pour bénéficier du
droit à une retraite à taux plein a été allongée à la suite de la réforme de
1993 pour les salariés du privé, cependant que les conditions requises sont
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restées identiques pour les salariés du public. Les départs à la retraite se
font sensiblement plus tard pour les non salariés.

Les questions soulevées par ces écarts doivent être resituées dans le cadre
de la démarche générale suivie.

S’agissant de la question du mode de calcul des pensions sensiblement dif-
férent selon les secteurs et les modes d’activité, elle n’a pas fait l’objet d’un
examen par le Conseil. Elle ne peut être étudiée qu’en analysant les modes
de rémunération et les déroulements de carrière qui sont également sensi-
blement différents.

S’agissant des niveaux de cotisations, la question peut se poser dès à pré-
sent d’un alignement des efforts de contribution entre catégories bénéfi-
ciant aujourd’hui de droits voisins.

S’agissant enfin des conditions de passage de l’activité à la retraite, la ré-
flexion doit être intégrée dans une approche plus large et il est clair que la
nécessité d’une politique du travail et de l’emploi, faisant de la gestion des
âges une priorité, vaut pour l’ensemble des secteurs et des formes d’activité.

Dans ses travaux, le Conseil a plus particulièrement
considéré la situation respective des salariés du privé et
des fonctionnaires. Ceci ne signifie pas que des dispari-
tés n’existent qu’entre ces deux catégories ou qu’elles
soient les seules à mériter d’être examinées. Le temps
écoulé depuis le début de ses travaux n’a pas permis au
Conseil de mener à bien une réflexion englobant l’en-
semble des secteurs et traitant notamment de la situa-
tion des non salariés. Le sujet sera à l’ordre du jour des
prochains travaux du Conseil. Pour ce qui concerne les
régimes spéciaux s’appliquant aux salariés des grandes
entreprises publiques, le Conseil considère naturelle-
ment qu’ils entrent dans le champ de sa réflexion. Ils fi-
gurent dans les constats et les projections présentés
dans les première et deuxième parties du rapport. Cependant les aména-
gements de ces régimes lui semblent devoir être recherchés dans le cadre
de discussions conduites au sein des entreprises concernées et en partant
de la réalité de ces entreprises.

Au-delà de ces réflexions générales, il n’y a pas d’unani-
mité aujourd’hui au sein du Conseil sur les évolutions
devant être envisagées sur la durée de cotisation requise
pour pouvoir bénéficier d’une retraite à taux plein dans
la fonction publique. Une partie des membres du Con-
seil estime que la politique à engager dans la fonction
publique pour allonger la durée effective de l’activité
doit comporter, outre des mesures dans le champ de l’emploi et du travail
et des incitations, le passage progressif à 40 ans de la durée d’assurance re-
quise pour bénéficier du taux plein. L’autre partie des membres du
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Conseil estime une telle mesure, ainsi que l’instauration d’une éventuelle
décote, inopportune.

Les développements qui suivent fournissent des éléments techniques pro-
pres à nourrir la réflexion :
– des éléments de comparaison des taux de cotisation des salariés du sec-
teur privé et de la fonction publique ;
– le chiffrage d’une mesure consistant à aligner pour des raisons d’égalité
de traitement les conditions de durée d’assurance dans le secteur privé et
le secteur public en revenant à 37,5 ans dans le secteur privé ;
– la description des éléments propres à articuler une politique de l’emploi
et de la retraite, dans la perspective d’un allongement à 40 ans de la durée
d’activité dans la fonction publique, ainsi que les modalités que pourrait
revêtir cette mesure.

• Les cotisations
La part salariale de cotisation sous plafond des salariés du secteur privé est
de 6,55 % au régime général, de 3 % à l’ARRCO et de 0,8 % à l’AGFF, soit au
total 10,35 %. Au-dessus du plafond et jusqu’à quatre fois le plafond, le
taux est de 7,5 % à l’AGIRC et 0,9 % à l’AGFF, soit au total 8,4 %. La cotisa-

tion salariale des fonctionnaires est de 7,85 %. Ce taux
est inférieur au taux du secteur privé, de 2,5 points
sous le plafond et de 0,55 point au-dessus. La re-
cherche de solutions permettant de financer les be-
soins de financement identifiés au titre des retraites
des fonctionnaires pose la question de l’alignement de
leur taux de cotisation sur celui des salariés du secteur

privé, constat étant fait (cf. première partie du rapport) qu’ils bénéficient,
aujourd’hui, à qualification et carrières comparables de niveaux de pen-
sion comparables et cessent leur activité à des âges comparables, voire
plus précocement.

• La durée de cotisation et la gestion des carrières

Alignement à 37,5 ans de la durée requise pour avoir
le taux plein dans le régime général, les régimes
alignés et les régimes de la fonction publique

Revenir à 37,5 ans de durée d’assurance dans le régime
général et les régimes alignés conduit, par rapport aux
projections réalisées sur la base du scénario écono-
mique de référence, à une anticipation des âges de ces-
sation d’activité et de liquidation des pensions de 8
mois pour les salariés du secteur privé. L’incidence sur
les besoins de financement du système de retraite peut
être estimée à 0,3 point de PIB, soit un alourdissement
du besoin de financement d’environ 8 % à l’horizon
2040.
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Il est certain qu’une telle mesure rétablit l’égalité mais augmente sensible-
ment les besoins de financement et rend plus difficiles d’éventuels allon-
gements de la durée d’activité que l’on pourrait souhaiter ultérieurement.

Mesures incitatives à un allongement de la durée d’activité
dans la fonction publique

Des mesures sont aujourd’hui engagées dans la fonction publique pour
améliorer la gestion prévisionnelle des emplois, diversifier et profession-
naliser le recrutement par le développement de « troisièmes concours » ou
de recrutements sur titres, favoriser la mobilité, rendre les carrières plus
attractives et tenir compte des acquis professionnels. Elles participent
d’une démarche générale qu’il est souhaitable de poursuivre.

Cette démarche devrait favoriser l’évolution des
choix des fonctionnaires en matière de départ à la
retraite. Aujourd’hui, ces choix les portent le plus
souvent à partir en retraite dès qu’ils le peuvent,
même s’ils n’ont pas le nombre d’annuités leur per-
mettant de disposer d’une pension à taux plein. Des
mesures pourraient être prises pour créer les condi-
tions de choix différents.

En effet, l’analyse des données statistiques
confirmée par l’opinion des gestionnaires de per-
sonnel montre que la très grande majorité des fonc-
tionnaires partent en retraite dès qu’ils remplissent
les conditions d’âge ou de nombre d’années de coti-
sation. Le cas des enseignants est de ce point de vue particulièrement
éclairant, comme le montre une étude menée par le service des pensions
du ministère de l’Éducation nationale : 64 % des enseignants du second de-
gré ont atteint 60 ans sans réunir les conditions d’obtention d’une pension
à taux plein en 2000 ; 90 % d’entre eux sont partis en retraite dès 60 ans
plutôt que de prolonger leur activité pour obtenir une pension à taux
plein.

S’agissant des personnels de catégorie C et B, la démotivation constatée à
partir de la cinquantaine chez beaucoup de ces personnels, s’explique en
grande partie par le fait que leur carrière ne présente plus aucune perspec-
tive tant en termes de responsabilités que d’avancement. À l’image des
évolutions constatées dans le secteur privé, l’élévation des niveaux de di-
plômes des fonctionnaires recrutés dans ces catégories plaide pour qu’une
place beaucoup plus grande soit donnée à la promotion interne, en articu-
lant celle-ci avec des politiques de formation et de validation des acquis
professionnels. Ceci permettrait d’offrir aux agents aux alentours de 40 ou
45 ans une seconde carrière qui, après un temps de formation significatif
et une mobilité au minimum fonctionnelle, déboucherait sur des fonctions
exercées dans un nouvel environnement professionnel et éventuellement
dans un corps supérieur. Ainsi seraient créées les conditions pour que les
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agents trouvent dans leur travail des motifs de satisfaction professionnelle
les motivant jusqu’à la fin de leur vie active.

Les efforts engagés pour renouveler la gestion des ressources humaines
dans l’administration doivent se poursuivre en prenant en compte les
questions relatives aux conditions de travail, à la pénibilité physique et au
stress professionnel, toutes choses qui influencent fortement les compor-
tements dans les périodes de fin d’activité. La politique développée dans la
fonction publique pour la prise en compte de la pénibilité a reposé jusqu’à
présent essentiellement sur la notion de réparation : la fatigue exception-
nelle accumulée au cours d’une carrière vaut abaissement de l’âge de la re-
traite, sous réserve d’être reconnue par le statut. C’est en intégrant dans la
gestion des ressources humaines cette dimension de la vie au travail que
l’on pourra passer progressivement d’une logique de réparation à une lo-
gique de prévention. L’attention portée à la compatibilité des conditions
de travail avec la santé, le développement d’une politique de prévention,
d’actions ergonomiques et de promotion de l’amélioration de la santé au
poste de travail pourraient alors déboucher sur des aménagements des si-
tuations de travail, des gestions de parcours professionnels, avec une évo-
lution sur la nature des postes, en ménageant des alternances dans les
postes exposés.

La notion de deuxième carrière ne peut être la seule réponse au problème
de démotivation de nombre de fonctionnaires en fin de carrière. C’est no-
tamment le cas de beaucoup des enseignants dont le nombre fait que le
concept de deuxième carrière peut être difficile à mettre en œuvre. Pour
eux, outre l’accès à d’autres métiers, les voies susceptibles d’être explo-
rées pourraient être la faculté d’évoluer, pour ceux qui le souhaitent, au
cours de la période couvrant les dix dernières années de carrière, vers
d’autres fonctions moins exposées que celles qui sont propres à l’ensei-
gnement en classe : formation à distance, formation professionnelle, orien-
tation, tutorat des jeunes enseignants...

Pour inverser la tendance lourde de départs en retraite au plus tôt, l’intro-
duction de davantage de souplesse entre la cessation de l’activité profes-
sionnelle et la retraite totale serait sans doute susceptible de répondre aux
aspirations d’un certain nombre de fonctionnaires et permettrait de facili-
ter les choix individuels. Des mécanismes de cessation d’activité plus sou-
ples, articulant préretraite progressive, organisation et modalités de temps
partiel choisi et évolution des fonctions, prenant en compte les préféren-
ces individuelles, les spécificités des activités et des services, les évolu-
tions démographiques et les pertes de compétences consécutives aux
nombreux départs en retraite rencontreraient certainement l’intérêt de
nombreux agents pour davantage de temps libre dans la période précé-
dant leur fin d’activité. La mise en œuvre de telles politiques relatives aux
fins de carrière exigerait une gestion de proximité qui seule pourra conci-
lier les exigences du service et les aspirations des agents.
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Une autre catégorie de mesures aurait pour objectif un assouplissement
des conditions d’accès à la retraite. Elle pourrait concerner les limites
d’âge des fonctionnaires. À cet égard, plusieurs schémas sont envisagea-
bles pour permettre à ces derniers d’atteindre la nouvelle durée d’assu-
rance, sans que leur soit opposée la limite d’âge de leur emploi. Une
suppression des limites d’âge pour aligner les salariés du secteur public sur
ceux du secteur privé, en supprimant les limites d’âge au-delà desquelles
un fonctionnaire ne peut rester en fonction, paraît difficilement envisa-
geable dans la mesure où il n’existerait alors aucun moyen pour l’em-
ployeur de mettre fin à l’activité, contrairement au secteur privé pour
lequel le droit du travail prévoit la possibilité d’une mise à la retraite au mo-
ment où le salarié a droit à une pension complète. Il pourrait, en revanche,
être envisagé de permettre aux agents de rester en fonction au-delà de ces
limites d’âge, soit en relevant uniformément toutes les limites d’âge à hau-
teur de l’allongement de la durée de cotisation, soit en autorisant un main-
tien temporaire en activité permettant d’acquérir des droits à pension,
sans pour autant modifier les limites d’âge.

Ces mesures de gestion des carrières ne sont ici que brièvement évoquées.
Elles ont une importance considérable car il est certain qu’une augmenta-
tion de la durée d’activité devrait s’accompagner de mesures permettant
une amélioration de la gestion des fins de carrières.

Mesures plus contraignantes sur la durée de cotisation
dans la fonction publique

On cherchera par ailleurs, à poser quelques questions
concrètes qui n’ont guère été débattues jusqu’ici, sur un
éventuel passage à 40 ans de la durée de cotisation dans la
fonction publique. Ces questions ont en effet une grande
importance sur la portée d’une éventuelle réforme.

a) Se pose en premier lieu la question des modalités
d’une augmentation de la durée d’assurance pour les
fonctionnaires ; il apparaît, en effet, qu’un éventuel allongement à 40 ans
de la durée d’assurance peut être articulé autour de trois éléments.

– Le taux de rémunération de l’annuité liquidable. Il peut être réduit à
1,875 %, de façon à maintenir à 75 % le montant de la pension. Ce taux
pourrait toutefois être maintenu à 2 %, tout en plafonnant le montant de la
pension à 75 % des émoluments de base en ne comptant pas les deux der-
nières annuités et demi. La différence entre ces deux modalités n’est pas
négligeable. Cette seconde modalité suppose l’institution d’une décote.

– L’institution éventuelle d’une décote et d’une surcote. Il est certain que
la mesure d’augmentation de la durée d’assurance n’aurait pas la même
portée pratique et financière selon qu’elle serait ou non accompagnée
d’une décote. Aujourd’hui, le manque d’une annuité se traduit par une
baisse de la pension de 2,5 à 3,5 % ; il est certain que si cette baisse était
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augmentée par une décote alignée avec celle du régime général, elle
même revue dans un sens financièrement neutre (passage de 10 % de dimi-
nution de la retraite à 5 ou 7 % par exemple), l’incidence sur le comporte-
ment des agents serait beaucoup plus forte. De même, l’institution d’une
surcote pourrait avoir un effet sur les allongements de durée de carrière.

La création d’une décote demanderait des études détaillées. Il faudrait no-
tamment s’interroger sur l’incidence sur les carrières à temps partiel et les
mesures qui pourraient être éventuellement prises pour éviter des consé-
quences non souhaitables notamment pour les femmes ayant largement
utilisé le temps partiel.

– La nature des services entrant en compte dans le calcul du nombre d’an-
nuités : le maintien du schéma prévalant actuellement dans le code des
pensions civiles et militaires de retraite, pour les fonctionnaires de l’État,
et dans le décret du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite des
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collec-
tivités locales, pour les fonctionnaires territoriaux et hospitaliers, condui-
rait à définir la durée de 40 ans d’assurance dans la seule fonction
publique.

La prise en compte des pluripensionnés conduirait à l’inverse à définir la
durée de 40 ans par rapport à l’ensemble des régimes de retraite obliga-
toire, comme dans le régime général. Ainsi, le choix qui serait fait quant au
contenu d’une mesure d’allongement à 40 ans de la durée de cotisation
pour les fonctionnaires peut avoir pour effet, sans remettre en cause la di-
versité des régimes de retraite, de réduire de façon plus ou moins impor-
tante les différences de situation entre les salariés du secteur privé et ceux
du secteur public.

– Se pose en dernier lieu la question du type de montée en charge retenu
pour un éventuel nouveau dispositif.

Plusieurs options sont envisageables quant à la population concernée : ap-
plication au stock des actifs et aux nouveaux entrants dans la fonction pu-
blique, application aux seuls nouveaux entrants dans la fonction publique,
application aux seules années postérieures à l’entrée en vigueur de la ré-
forme. L’un des critères de choix est sans aucun doute de nature finan-
cière, les conséquences sur l’équilibre financier des régimes variant
radicalement selon l’option retenue. Dans le régime général, la réforme de
1993 s’est appliquée à l’ensemble des actifs.

En ce qui concerne l’entrée en vigueur d’un éventuel nouveau dispositif, il
paraît assuré qu’une période transitoire est nécessaire. La question de la
détermination de la durée de cette période transitoire se pose en re-
vanche. Une telle mesure devrait être étalée dans le temps, mais la durée
de cette période peut varier.

264

CONSEIL D’ORIENTATION DES RETRAITES



b) Enfin, si la prise en compte d’une partie des primes dans
le calcul des retraites des fonctionnaires peut être exa-
minée en même temps qu’un éventuel allongement de la
durée d’assurance, elle constitue, par ailleurs, un élément
important allant dans le sens d’une réduction des inégalités
de situation entre salariés du secteur public et salariés du secteur privé.
Elle pose cependant des problèmes de fond et des problèmes de mise en
œuvre difficiles.

L’effet sur le montant des pensions d’une telle mesure est, en premier lieu,
fonction du niveau de primes pris en compte dans la retraite. Or le niveau
des primes est variable selon les agents et selon la fonction publique d’ori-
gine et certains personnels ne bénéficient d’aucune prime. Dès lors,
même si l’on ne prévoit qu’une prise en compte partielle des primes dans
la retraite, se pose la question du caractère réel ou forfaitaire du montant
de primes retenu éventuellement dans le calcul de la pension.

L’effet pour les pensionnés d’une prise en compte des primes dans la re-
traite est, en second lieu, fonction du type de dispositif mis en œuvre. À
cet égard, plusieurs mécanismes sont envisageables : l’intégration rétribu-
tive dans le régime actuel des pensions 31 ; l’instauration d’un mécanisme
complémentaire par répartition, soit calqué sur une généralisation de la
nouvelle bonification indiciaire, soit par points (comme à l’IRCANTEC ou
à l’ARRCO ou à l’AGIRC). La montée en puissance des schémas autres que
l’intégration rétributive est par construction assez longue et a donc des ef-
fets limités pour les retraités en début de période, ce qui n’est pas un obs-
tacle majeur dans le cadre d’une montée en charge progressive du
dispositif. En revanche, l’intégration rétributive, par définition, a des effets
dès le début de la période. Le choix entre les différents dispositifs dépend
des effets positifs de ces mesures mais aussi des coûts financiers à court
terme ainsi que des critères d’équilibre à moyen et long terme de chacun
des systèmes possibles.

Par rapport à la situation des fonctionnaires ayant peu ou pas de primes,
deux raisonnements peuvent être faits. On peut faire valoir que leur taux
de remplacement est aujourd’hui meilleur que celui des fonctionnaires
ayant davantage de primes. On peut à l’inverse estimer que cette mesure
d’accompagnement ne serait équitable que si elle revêtait des formes inté-
ressant au moins en partie, l’ensemble des fonctionnaires.

Comme il a été indiqué ci-dessus, la question d’une intégration (qu’elle
soit partielle, totale, forfaitaire, etc.) des primes dans la retraite pose des
questions sur lesquelles les indications données ici ont nécessairement un
caractère exploratoire.
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Améliorer la compensation financière entre les régimes

Comme cela a été indiqué dans le première partie, le prin-
cipe de la compensation entre régimes n’est plus critiqué
mais les modalités de calcul actuellement retenues posent à
la fois des questions techniques et des questions de prin-
cipe dont les enjeux financiers pour les régimes sont im-
portants même si les conséquences de la compensation

sont neutres sur le besoin global de financement.

Le Conseil se prononcera sur les propositions faites dans le rapport qu’il a
demandé sur ce sujet lorsque le chiffrage de l’impact des réformes aura été
effectué.

À ce stade, il souhaite cependant exprimer des orientations sur deux su-
jets : la surcompensation et l’articulation des mécanismes de compensa-
tion avec le Fonds de réserve.

• La surcompensation
La surcompensation sous sa forme actuelle est fortement critiquée.

L’existence même d’une compensation spécifique entre régimes spéciaux
est contestable ; si sa mise en œuvre est neutre sur le besoin global de fi-
nancement des régimes de retraite, elle entraîne d’importantes distorsions
entre les régimes. Trois critiques sont usuellement formulées à l’encontre
de ce mécanisme.

– La superposition à la compensation généralisée d’une compensation
spécifique repose sur l’hypothèse d’une homogénéité des régimes concer-
nés, justifiant un niveau supplémentaire de solidarité. Or, cette homogé-
néité est sujette à caution : caractère divers des institutions, caractère
disparate des prestations et de l’assiette des cotisations ; non homogénéité
du traitement des régimes complémentaires ; quasi absence de transferts
démographiques entre régimes spéciaux, au contraire de ce que l’on cons-
tate avec le régime général ; diversité de leurs conditions de financement
(certains doivent s’équilibrer, en particulier la Caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales, d’autres sont équilibrés par des sub-
ventions publiques).

– En raison des règles de calcul des transferts, qui conduisent à des mon-
tants très élevés, la nécessité d’un taux de réfaction de la compensation
spécifique lui confère un caractère arbitraire, même si aujourd’hui on a pu
noter que les transferts étaient proches de ceux qu’opérerait une compen-
sation minimale appliquée à 100 %.

– Au total, les transferts de la compensation spécifique, s’ajoutant à ceux
de la compensation généralisée, en brouillent la logique interne. Dès lors
la surcompensation est perçue par les observateurs comme un simple mé-
canisme permettant au travers d’une opération complexe de transférer
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plusieurs milliards de francs de la Caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales qui est excédentaire au budget de l’État. Ainsi
perçue, la surcompensation paraît d’autant plus contestable à l’avenir que la
démographie de ce régime étant en pleine évolution, la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales est entrée dans une période de
difficultés financières nécessitant des mesures de rééquilibrage. Sans homo-
généité entre les régimes, il est impossible de mettre en place une compen-
sation équitable, supposée compléter la compensation généralisée.

Ces considérations plaident-elles pour une suppression pure et simple de
la compensation ? On pourrait le penser tant il est important que les méca-
nismes de solidarité entre les régimes obéissent à des règles compréhensi-
bles et équitables. Ce point de vue doit cependant être nuancé en tenant
compte des éléments qui rendraient une suppression pure et simple
elle-même discutable.

La suppression pure et simple de la surcompensation peut cependant
être discutable.

Quatre objections ou remarques peuvent être faites sur l’hypothèse d’une
suppression pure et simple de la surcompensation.

– En premier lieu, la suppression de la surcompensation rajouterait une
charge de 10 milliards de francs au budget de l’État alors que plusieurs des
réformes envisagées par le rapport de MM. Ullmo et Pelé 32, si elles étaient
adoptées, constitueraient des allégements de charge pour l’État. Il peut pa-
raître difficile de mettre en œuvre une partie des réformes relatives à la
compensation avant d’avoir examiné les autres.

– En second lieu, si la surcompensation entre l’ensemble des régimes spé-
ciaux est discutable, une surcompensation entre le budget de l’État finan-
çant les retraites des fonctionnaires de l’État et la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales finançant les retraites des fonc-
tionnaires des collectivités locales et des hôpitaux apparaît légitime dès
lors que les règles de l’ensemble de ces régimes sont identiques. Or, on sait
qu’une surcompensation ainsi établie aboutirait à des transferts plus im-
portants de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités loca-
les vers l’État, que ceux résultant de l’actuelle surcompensation.

– En troisième lieu, contrairement à ce qui est parfois affirmé, la suppres-
sion de la surcompensation n’évitera pas des ajustements du régime de re-
traite des agents des collectivités locales qui seront, de toute façon,
nécessaires.

– Enfin, on ne peut manquer d’observer que l’existence de ce mécanisme
fait en réalité partie d’un équilibre d’ensemble entre finances des
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collectivités locales et de l’État dont nombre des éléments n’ont rien à voir
avec les questions de retraite.

La surcompensation doit être profondément revue ou supprimée en
examinant les mécanismes de solidarité entre régimes.

Les objections qui viennent d’être faites sont d’inégale portée. Le Conseil
d’orientation des retraites ne peut accepter que la surcompensation soit
maintenue pour préserver un « équilibre » atteint à un moment donné
entre l’État et les collectivités locales. Il tient à ce que les mécanismes de la
compensation soient fondés sur des règles compréhensibles et équitables.

Le Conseil prend acte du fait que la suppression de toute surcompensation
n’éviterait pas des ajustements à terme du régime de retraite des agents
des collectivités locales. Il n’en tire naturellement pas pour conséquence
que la surcompensation se justifie par elle-même mais note que sa suppres-
sion ne doit pas masquer la nécessité de réformes qui doivent être prévues
à l’avance et étudiées dès maintenant.

Les autres objections faites à une suppression pure et simple de la surcom-
pensation lui paraissent de plus forte portée.

Il est, en effet, difficile de réaliser une partie des réformes concernant la
compensation sans pouvoir se prononcer sur les autres réformes. Parmi
les chiffrages utiles, devrait figurer le chiffrage de profondes transforma-
tions aboutissant à l’existence d’une surcompensation strictement jus-
tifiée par des raisons d’égalité claires limitée aux régimes de
fonctionnaires, ce qui reviendrait à une consolidation financière avec la
CNRACL. Parmi les autres modalités à chiffrer, seront aussi examinés l’ex-
clusion de la surcompensation du régime atypique de l’ENIM voire la
CANSSM 33, ainsi que le passage à la prestation minimale pour la prestation
de référence.

Au total, le Conseil estime que la surcompensation sous sa forme actuelle
ne peut être conservée à terme et que le contenu de la réforme nécessaire
devra être examiné dans le cadre d’une analyse globale des mécanismes de

compensation. Deux éléments complémentaires devront
être pris en compte : les chiffrages évoqués ci-dessus, la
consultation du Conseil d’administration de la Caisse natio-
nale de retraite des agents des collectivités locales, du mi-
nistère de l’Intérieur et du ministère de l’Emploi et de la

Solidarité. Il demande donc que ces données soient recueillies dans le
cadre du travail engagé par MM. Ullmo et Pelé sur le chiffrage des mesures
envisagées par leur rapport.
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• Une articulation avec le Fonds de réserve à prévoir

Le Fonds de réserve, institué en 1999, devrait accumuler, d’ici 2020,
1 000 MdF (152 Md €) qu’il redistribuera, à partir de cette date, aux régi-
mes entrant dans son champ d’application (à l’heure actuelle, régime gé-
néral et régimes alignés sur ce dernier). Il est destiné à lisser, pour ces
régimes, les effets du choc démographique qui interviendra à partir des an-
nées 2005-2010. Les textes laissent ouverte la question de savoir selon
quelles règles sera calculée la part de chaque régime dans les versements
opérés. Deux options sont possibles.

La première option consiste à appliquer les mêmes critères que ceux rete-
nus dans le cadre de la compensation généralisée : rapport démogra-
phique et capacités contributives. Cette option pousse au bout la logique
de solidarité en prenant en compte à la fois la situation de chaque régime
vis-à-vis des évolutions démographiques dont on cherche à atténuer les ef-
fets et, la capacité à cotiser de chacun. Elle vise ainsi clairement à laisser
aux régimes qui auraient fait des efforts propres de rééquilibrage les
fruits de ces efforts. Cependant les modalités de mise en œuvre d’une
telle solution sont exposées aux mêmes critiques que celles qui ont été
présentées, s’agissant de la compensation. Si cette première option
était retenue, il conviendrait de prévoir un dispositif de gestion unique
des transferts issus d’une part de la compensation et d’autre part de la
distribution des réserves.

La deuxième option consiste à retenir pour les versements du Fonds de ré-
serve une méthode forfaitaire. Plusieurs arguments ont été énoncés en fa-
veur de l’adoption d’une telle méthode :
– le caractère limité des sommes susceptibles d’être distribuées par le
Fonds de réserve, au regard des déficits prévisibles des régimes avant me-
sures de rééquilibrage ;
– le caractère limité dans le temps des versements de ce Fonds ;
– les exigences et donc les difficultés, qui viennent d’être évoquées d’une
compensation pleinement équitable.

Si cette deuxième option était retenue, il conviendrait de prévoir une ges-
tion séparée de la compensation et de la distribution des réserves. Cette sé-
paration obéirait à une logique de clarté et de visibilité. Le Fonds de
réserve, en effet, a été institué dans l’attente et en complément de réfor-
mes à venir, pour marquer la volonté de sauvegarder à long terme les régi-
mes par répartition. La fusion de ce dispositif temporaire et
complémentaire avec le dispositif permanent de la compensation risque-
rait d’obscurcir les objectifs poursuivis et de nuire à leur crédibilité.

Les choix à faire s’agissant des modalités de versements du Fonds de ré-
serve ne revêtent pas un caractère d’urgence, puisque ces versements ne
doivent intervenir qu’à partir de 2020. Ils devront être conçus en gardant
présentes à l’esprit les possibles interférences avec les dispositifs de com-
pensation et dans le souci de donner une certaine cohérence à l’ensemble.
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Des politiques favorisant les choix individuels
Ouvrir davantage de choix aux individus pour leur retraite répond à une
aspiration de plus en plus fréquemment exprimée.

Si plus de liberté de choix individuel paraît assurément sou-
haitable, encore faut-il cependant que les conditions soient
réunies permettant que cette liberté s’exerce sans risques
d’effets pervers pour les assurés sociaux. Il est certain que
dans un contexte de chômage élevé, toute mesure d’assou-
plissement des conditions du choix du moment de la cessa-

tion d’activité doit être examinée avec prudence et en prenant en compte
les aménagements corrélatifs du droit du travail nécessaires pour garantir
le droit au travail des salariés âgés.

Le coût des facultés nouvelles qui pourraient être ouvertes doit, par ail-
leurs, être chiffré. Si elles devraient être retenues dans le cadre d’éventuel-
les réformes d’ensemble, il conviendrait d’en tenir compte dans
l’économie générale des projets arrêtés.

Ces précautions prises, les évolutions vers l’ouverture de davantage de
possibilités de choix individuel peuvent prendre deux formes :
– le développement de possibilités de rachats pour ceux qui souhaite-
raient compléter les droits qu’ils ont acquis dans les régimes de retraite ;
– des aménagements destinés à donner plus de liberté dans le choix du
moment du départ en retraite et dans les modalités de ce départ.

Les rachats de cotisation

La question est évoquée par certains de l’introduction dans les régimes de
retraite de mécanismes facultatifs de rachat de cotisations 34. Ces disposi-
tifs pourraient permettre d’assouplir les conditions d’accès à la retraite
pour certains assurés, par exemple ceux qui sont entrés tard sur le marché
du travail après avoir prolongé leurs études 35.

Des dispositifs de rachat d’années d’études existent dans plusieurs pays
européens. En Belgique, par exemple, la faculté est laissée aux salariés du
secteur privé ayant poursuivi des études au-delà de leur vingtième année
de racheter ces années, en partie ou en totalité, dans un délai compris
entre la cinquième et la dixième année après la fin des études. La
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34. La possibilité de procéder à un rachat de cotisations d’assurance vieillesse existe pour quel-
ques catégories, notamment certains anciens titulaires de l’indemnité de soins aux tuberculeux,
certains anciens détenus, certains rapatriés d’Algérie, les Français ayant exercé une activité pro-
fessionnelle hors de France, les personnes ayant rempli une fonction de tierce personne auprès
d’un membre de leur famille infirme. En 2000, il y a eu environ 8 000 demandes de rachat au ré-
gime général.
35. Un certain nombre d’années d’études sont généralement prises en compte pour la retraite
dans la fonction publique et les régimes spéciaux mais ce n’est pas le cas pour les salariés du sec-
teur privé.



cotisation est calculée sur l’assiette du revenu minimum mensuel, équiva-
lent du SMIC.

L’objectif envisagé est souvent (mais pas uniquement) de permettre aux
personnes qui ont effectué de longues études d’anticiper leur départ à la
retraite par rapport à l’âge où ils totaliseraient une durée de carrière suffi-
sante pour avoir droit à une retraite à taux plein. Pour ne pas opérer une
redistribution implicite en faveur de ceux qui ont effectué des études su-
périeures, il importe que le dispositif soit sans coût pour les régimes de
retraite.

La réflexion sur des mécanismes de rachat de cotisations pose un certain
nombre de questions, dont certaines ont trait à la nature même de ces mé-
canismes. Il faut, par exemple, définir les périodes qui
pourraient être rachetées et les publics concernés, l’âge
(ou la tranche d’âge) auquel le rachat pourrait être réalisé,
les conditions éventuelles sur l’âge de départ à la retraite, le
coût du rachat, etc. Sur ce dernier point, les règles de liqui-
dation de la pension au régime général rendent aléatoire le
calcul d’un coût de rachat qui soit neutre financièrement
pour le régime. Un rachat en début de vie active, sur une
base forfaitaire, pourrait coûter de 15 000 à 50 000 F (2 287
à 7 622 €) par année rachetée selon le choix de la base for-
faitaire. Un rachat en fin de vie active, au seuil de la retraite,
évalué de façon à être financièrement neutre pour le régime, pourrait coû-
ter entre 100 000 et 150 000 F (15 244 à 22 867 €) par année rachetée.

Il faut indiquer qu’un rachat d’années de cotisations au régime général in-
tervenant en début de vie active ne va pas de soi pour les assurés car, d’une
part, les diverses règles d’acquisition des droits et de liquidation de la pen-
sion et, d’autre part, la difficulté à prévoir l’évolution de la réglementation
au cours des trente ou quarante années à venir, rendent peu aisée l’évalua-
tion du gain (en montant de pension supplémentaire ou en nombre d’an-
nées de retraite supplémentaires) permis par le rachat. En sens inverse, un
rachat en fin de vie active est coûteux.

On peut faire aux mesures de rachat plusieurs objections. Elles seraient
peu compatibles avec les règles de bonne gestion des régimes par réparti-
tion qui s’accommodent mal des mesures facultatives. Elles risqueraient de
favoriser certaines catégories de personnes ayant les moyens financiers
d’utiliser ces mécanismes. Le Conseil estime qu’il convient de ne pas créer
d’illusions excessives sur le rachat de cotisations qui est nécessairement
coûteux. En revanche, il est opportun que l’existence de mesures de ra-
chat d’un coût neutre pour les régimes et encadrées fasse partie des négo-
ciations qui seront menées sur les réformes.
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Les dispositifs assouplissant l’usage du temps

La rigidité des conditions dans lesquelles il est possible à un assuré de choisir
le moment de son départ en retraite et les modalités de ce départ a bien sou-
vent été dénoncée. Cette rigidité très notablement accentuée pour les salariés
du secteur privé par la législation de 1982 qui a abaissé l’âge de la retraite en
supprimant la surcote qui existait antérieurement en cas de différé du départ
à la retraite, s’explique largement par un contexte de chômage très élevé qui
a conduit à chercher à faire partir le plus vite possible les salariés réunissant
les conditions pour bénéficier d’une retraite à taux plein et à limiter très stric-
tement toute possibilité de cumul entre un emploi et une retraite.

Dans un contexte économique meilleur, plus de souplesse doit être re-
cherchée pour faire davantage de place à des possibilités de choix indivi-
duels. Cette souplesse ne saurait cependant se concevoir que dans un
cadre collectivement organisé par le droit du travail et le droit de la Sécuri-
té sociale.

• Les barèmes déterminant les coefficients d’abattement
ou de majoration en cas de départ anticipé à la retraite
ou de départ différé

À l’heure actuelle, comme on l’a vu, les salariés du secteur privé subissent
des coefficients d’abattement extrêmement pénalisants en cas de départ à
la retraite avant 65 ans s’ils ne réunissent pas la durée d’assurance requise
pour l’octroi du taux plein (40 ans en 2003). Leur pension est bien sûr cal-

culée au prorata de la durée de carrière réalisée, c’est-à-dire
proportionnellement au nombre de trimestres validés dans
le régime général divisé par 150. Mais un abattement de
2,5 % par trimestre d’anticipation par rapport à 160 s’ap-
plique en outre, soit 10 % par année d’anticipation, dimi-
nuant le taux de liquidation du salaire normalement
applicable dans le régime (50 %). Un assuré partant avec

35 ans de durée d’assurance au lieu des 40 requis, a donc une pension cal-
culée sur la base de 25 % de son salaire et de 35/37,5 ans d’assurance.

Dans les régimes du secteur public, de tels coefficients n’existent pas et
seul s’applique le mécanisme de proratisation de la pension en fonction de
la durée d’assurance effectivement validée. Les artisans et commerçants
subissent les mêmes abattements que les salariés du secteur privé. Les pro-
fessions libérales ont des coefficients d’abattement moindres, de 5 % par
année d’anticipation avant 65 ans.

Dans l’ensemble des régimes, les mécanismes de majoration de droits sont
d’une portée très limitée. Dans la plupart des régimes, les possibilités
d’améliorer le montant de sa pension en cas de poursuite d’activité au-delà
du moment où sont réunies les conditions pour bénéficier du taux plein,
sont inexistantes ou limitées. Dans le régime général et les régimes alignés
sur ce dernier, un mécanisme de majoration des droits est simplement
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prévu pour les assurés qui sont âgés de plus de 65 ans et ne totalisent pas
150 trimestres. Pour ces assurés, la durée d’assurance validée est majorée
de 2,5 % par trimestre au-delà de 65 ans, de façon à leur permettre d’at-
teindre plus facilement la durée totale requise. Dans le cas général, pour
les salariés du secteur privé la seule amélioration de droits en cas de pour-
suite d’activité au-delà de 160 trimestres ou de 65 ans, résulte donc des
droits qu’ils continuent d’acquérir sous forme de points dans les régimes
complémentaires (et le cas échéant de meilleurs salaires pris en compte
dans le calcul de leur pension de base). Dans les régimes spéciaux et no-
tamment les régimes de la fonction publique, la situation est analogue. Un
assuré qui a totalisé la durée d’assurance maximum validable, soit 37,5 ans
dans la généralité des cas, n’améliore pas le montant de sa pension même
s’il prolonge son activité. Il voit sa durée d’activité en outre bornée par les
limites d’âge applicables dans la fonction publique.

Ouvrir davantage de possibilités de choix pourrait conduire à moduler dif-
féremment les barèmes déterminant le montant de la pension en fonction
du moment où l’assuré choisit de partir à la retraite. Des simulations de
l’effet de diverses formules de « décote » et de « surcote » ont été réalisées
par l’INSEE à partir du modèle Destinie pour les salariés du secteur privé.
Ces travaux donnent quelques indications sur les effets susceptibles d’être
attendus de telles modifications des barèmes. Ils devraient être prolongés
par des travaux concernant les salariés du public et les non salariés.
L’INSEE a ainsi examiné les effets d’un nouveau barème dans lequel la dé-
cote ou coefficient d’abattement en cas de départ anticipé à la retraite se-
rait portée de 10 % par année d’anticipation à 7,5 % et où une surcote
serait créée, majorant de 3 % la pension par année d’activité supplémen-
taire au-delà du moment où l’assuré réunit les conditions pour bénéficier
du taux plein. La diminution de la décote du régime général aurait toutes
choses égales d’ailleurs, un effet relativement coûteux pour les régimes de
salariés, en conduisant un certain nombre d’assurés à avancer le moment
de leur départ en retraite et en majorant la pension servie à d’autres qui au-
raient de toute façon anticipé, même avec des droits moindres.

Selon les simulations réalisées avec le modèle Destinie, l’avancée de l’âge
de départ en retraite pourrait concerner entre 6 % et 16 % des individus se-
lon les générations considérées et l’âge moyen de liquidation de la pension
diminuerait de un à quatre mois. Une proportion importante des person-
nes qui avanceraient ainsi leur départ en retraite seraient auparavant inac-
tives, et seraient des femmes. Selon les mêmes simulations,
la surcote pourrait conduire un peu plus du cinquième des
assurés à différer leur départ en retraite, d’un peu plus de
deux ans en moyenne, ce qui correspondrait à un décalage
moyen de l’âge de liquidation de la pension de 0,5 an. Le coût total de la
modification de la décote et de l’instauration d’une surcote pourrait at-
teindre voire dépasser 10 MdF (1,52 Md €) par an pour le régime général.
La réduction de la décote améliorerait le montant des pensions d’assurés
qui ont connu des accidents de carrière et peuvent être contraints de
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liquider leur pension avant 65 ans. La création d’une surcote profiterait à
des assurés entrés jeunes sur le marché du travail si elle s’appliquait avant
60 ans.

Ces mesures auraient la vertu de favoriser plus que ce n’est le cas au-
jourd’hui l’arbitrage individuel entre activité et inactivité. Pour que cet ar-

bitrage puisse jouer et correspondre à l’exercice d’une
véritable liberté pour le salarié, il est nécessaire que des me-
sures complémentaires soient prises dans le droit du travail
(par l’adaptation du droit de la mise à la retraite) et que la si-
tuation de l’emploi s’y prête.

Si le droit du travail proscrit le licenciement pour seul motif d’âge, la « mise
à la retraite » permet en revanche à l’employeur de rompre unilatérale-
ment le contrat de travail d’un salarié du secteur privé qui réunit les condi-
tions d’âge et de durée d’assurance qui lui permettent d’obtenir une
pension à taux plein du régime général de la Sécurité sociale (article L.
122-14-13 du Code du travail) 36. Les chômeurs et les préretraités, dès
qu’ils remplissent les conditions pour bénéficier d’une retraite à taux plein,
basculent par ailleurs vers la retraite. Aussi les conditions de la mise à la re-
traite pourraient-elles être durcies. Deux hypothèses sont envisageables :
– soit relever la condition de durée d’assurance requise, de 160 à 170 tri-
mestres ;
– soit reculer l’âge minimal de mise à la retraite à 65 ans.

Ces règles s’appliqueraient également aux situations où l’assuré est
en situation de chômage ou de préretraite, avant la liquidation de sa
retraite.

• La retraite progressive
On a beaucoup insisté dans ce rapport sur la question des cessations antici-
pées d’activité, sur le faible taux d’activité des plus de 55 ans et sur l’im-
portance que revêt la remontée de ce taux pour l’avenir du système de
retraite. Un développement des passages progressifs de l’activité à la re-
traite pourrait être de nature à favoriser cette remontée.

Les dispositifs de préretraite progressive (ouverte aux salariés de 55 à
60 ans et à ceux de 60 à 65 ans qui totalisent moins de 160 trimestres au
titre de l’assurance-vieillesse) et de retraite progressive (ouverte aux sala-
riés d’au moins 60 ans qui totalisent une durée d’assurance suffisante) bé-
néficient aujourd’hui à un faible nombre de salariés. Le développement
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36. Il n’existe pas, en droit du travail, un âge légal de départ à la retraite, c’est-à-dire un âge à partir
duquel le salarié serait obligé de cesser son activité. Sont nulles et de nul effet les clauses des
conventions, accords collectifs ou contrats de travail prévoyant une rupture du contrat en raison
de l’âge du salarié ou du fait qu’il serait en droit de bénéficier d’une retraite (« clause couperet ») ;
en revanche, les clauses souples sont tolérées : clauses mentionnant simplement un âge de départ
en retraite, qui, une fois atteint, permet à l’employeur de prendre l’initiative de mettre fin au con-
trat, sans que cela constitue un licenciement et en versant une indemnité spécifique, le plus sou-
vent d’un montant inférieur à l’indemnité de licenciement.



des dispositifs de préretraite progressive est entravé par un effet de « can-
nibalisation » par les dispositifs de cessation anticipée et totale d’activité.
En effet, on constate que, dans tous les secteurs d’activité, lorsque coexis-
tent des possibilités de cessation totale et de cessation progressive de
l’activité, ce sont les premières qui se développent au détriment des se-
condes car elles constituent une solution souvent plus facile à la fois
pour les employeurs et pour les salariés. Ce développement est en outre
entravé par les caractéristiques trop restrictives de ces dispositifs, qui les
rendent financièrement peu attractifs pour les salariés et relativement
coûteux pour les entreprises.

Les conditions d’ouverture du droit à la retraite progressive, qui permet de
poursuivre une activité à temps partiel tout en faisant liquider une fraction
de la pension de retraite, la rendent également peu attractive pour les sala-
riés, qui continuent à verser des cotisations au régime général sans acqué-
rir de droits supplémentaires.

Si, comme le propose le Conseil, l’accès aux dispo-
sitifs de cessation anticipée et totale d’activité était
progressivement restreint 37, il conviendrait d’amé-
liorer simultanément les caractéristiques des dispo-
sitifs de cessation progressive d’activité pour en
favoriser le développement.

Ainsi, la retraite progressive dans le secteur privé
pourrait être rendue beaucoup plus souple et at-
tractive. La durée d’assurance requise pour en béné-
ficier, égale à celle exigée pour obtenir le taux plein
(160 trimestres en 2003) pourrait être abaissée, voire supprimée. Si elle
était simplement abaissée, cette durée minimale devrait être appréciée
tous régimes confondus (et non, comme actuellement, dans le seul cadre
des régimes général et alignés). Le principe de liquidation définitive (les
cotisations versées postérieurement à la liquidation de la pension n’ou-
vrent pas de droit nouveau) constitue également un frein à la poursuite
d’activité et devrait être supprimé. A priori, ce dispositif ne serait pas coû-
teux : le calibrage de la bonification peut être tel que les économies de
prestations (l’assuré reçoit d’abord une retraite partielle) soient supérieu-
res à l’effet ultérieur du supplément de pension acquis.

De même, dans le secteur public, les départs en retraite progressive
pourraient être rendus nettement plus attractifs dans le cadre d’une re-
fonte globale du congé de fin d’activité et de la cessation progressive
d’activité, au bénéfice d’un mécanisme de cessation progressive dans le-
quel notamment :
– la retraite progressive pourrait aller jusqu’à 65 ans et non pas seulement
60 comme aujourd’hui ;
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– les droits à pension acquis pendant cette période ne seraient plus mino-
rés mais se feraient sur la base de la valeur normale d’une annuité.

Enfin, il faut souligner que le développement des cessations progressives
d’activité ne pourra avoir lieu que si est engagée une adaptation de l’orga-
nisation du travail, permettant la transformation de postes à temps plein
en postes à temps partiel. Sur ce thème, le champ de la réflexion est large
et comprend des questions de formation professionnelle, de politique de
rémunération, de modes de travail. L’identification des conditions permet-
tant le développement des mécanismes de cessation progressive d’activité
devra faire l’objet de travaux ultérieurs du Conseil.

Le droit à l’information
Avant de faire le point sur les évolutions déjà engagées et sur les améliora-
tions nécessaires pour garantir le droit à l’information en matière de re-
traite, on rappellera les objectifs à poursuivre en ce domaine.

Les objectifs du droit à l’information

Dans un système de retraite sécurisé par le renouvellement d’un contrat
entre générations, dont des paramètres essentiels apparaissent stabilisés,
mais dont diverses variables demeurent explicitement soumises à des ajus-
tements à l’avenir, les citoyens et les assurés ont un besoin accru de bien
comprendre la structure du système de retraite et d’en suivre les évolu-
tions : répondre à ce besoin est indispensable pour que les assurés puis-
sent lui renouveler leur confiance. Parallèlement, les assurés ont besoin de
prévoir pour eux-mêmes et de comprendre quelles perspectives person-
nelles leur sont offertes.

• Un objectif général d’information
Comme on l’a mentionné au titre de la réflexion sur les cheminements,
dans les décennies qui s’annoncent, les règles applicables aux conditions
d’accès et au financement des retraites sont appelées à connaître des mo-
difications et des ajustements, à des rythmes et selon des modalités dont
on ne peut préjuger aujourd’hui. Les changements perturbent et déstabili-
sent, ou au contraire, peuvent être pris comme le signe d’une capacité im-
portante d’adaptation de l’institution, plutôt rassurante : beaucoup
dépend, en particulier, de la capacité de l’institution à délivrer une infor-
mation anticipée sur l’analyse du besoin de changement, sur les objectifs
poursuivis, sur les options possibles, à laisser du temps au débat sur ces op-
tions, et à permettre à chacun d’identifier les conséquences des choix
pour sa situation personnelle. Ces principes d’ordre général sont parfaite-
ment applicables à la situation du système de retraite dans les prochaines
années.
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Un objectif général d’information pour la conduite des
changements dans les règles de la retraite doit donc être
poursuivi, qui concerne prioritairement les pouvoirs pu-
blics et les partenaires sociaux et auquel les organismes de
retraite doivent se préparer collectivement. Les organismes
de retraite ont un rôle important à y jouer pour faire comprendre ce qui
peut être anticipé et ce qui est mobile, pour analyser les conséquences des
évolutions pour les groupes, les catégories d’assurés et les personnes indi-
viduellement.

Le Conseil d’orientation des retraites peut contribuer activement à cette
démarche, en mettant à disposition les éléments d’analyse et de prospec-
tive utiles. Il considère qu’il est de sa mission de faire œuvre pédagogique
et se propose d’y contribuer par l’ouverture d’un site internet et la diffu-
sion de fiches et de divers documents d’information.

• Améliorer la connaissance des droits individuels
Les orientations proposées par le Conseil, en faveur de l’ouverture plus
large de marges de choix personnel dans le dispositif de retraite, impli-
quent une adaptation des politiques d’information pour fournir à l’usager
les données générales et personnelles indispensables pour évaluer les
conséquences de ses choix et définir la stratégie qui lui convient.

Il est important d’éclairer les individus lors de leurs décisions personnelles
qui ont des conséquences directes sur leur retraite : rachats de cotisation,
dates de cessation d’activité partielle ou définitive.

On peut aussi considérer que les perspectives concernant la retraite ont
une influence indirecte non négligeable sur les orientations de carrière, et
qu’il convient que ces perspectives, dans un monde qui devient plus chan-
geant, soient correctement appréhendées : combien de personnes, dans la
fonction publique, considèrent qu’elles ne sont pas prêtes à s’engager sur
un emploi du secteur privé pour ne pas perdre l’avantage du régime fonc-
tionnaire ? Mais combien, aussi, disposent des éléments effectifs de com-
paraison ? On pourrait aussi citer des cas de situation inverse (notamment
en milieu de carrière, lorsque les risques de durée insuffisante au régime
fonctionnaire en réduisent les avantages), ou les interrogations légitimes
des personnes qui projettent de « se mettre à leur compte ». Dans tous ces
cas, la nécessité d’une information complète et précoce se fait sentir.

Enfin, il faut se rappeler que la retraite fait partie d’un « pro-
jet de vie », et qu’elle en conditionne beaucoup d’élé-
ments : vais-je avoir assez de ressources pour finir de
financer l’achat de ma maison, pour poursuivre ou entre-
prendre des activités plus ou moins coûteuses auxquelles
je suis attaché ? Ces questions pèsent sur des décisions prises à l’âge de la
pleine activité. Les promoteurs de produits financiers qui proposent de
compléter les revenus de retraite par les ressources de l’épargne savent
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que les décisions d’épargne, qui sont des décisions de long terme, se pren-
nent plutôt quand on aborde la deuxième moitié de sa vie professionnelle
ou avant. On a d’ailleurs souligné combien l’inquiétude et l’incertitude
concernant l’avenir des retraites interviennent dans les stratégies de pro-
motion de ces produits. Envisager de compléter sa retraite n’a rien de scan-
daleux ; mais il est légitime que l’assuré demande alors à sa caisse de lui
fournir les indications dont il a besoin sur son montant.

Des progrès engagés et à poursuivre

La plupart des régimes de retraite ont engagé des efforts pour améliorer la
qualité du service rendu aux assurés (en matière de conditions de liquida-
tion des droits, de délivrance de renseignements et d’accueil). Les mesures
prévues sont notamment décrites dans nombre de conventions d’objectifs
et de gestion signées avec l’État.

La poursuite des politiques engagées conduira à développer des services
de proximité de qualité, susceptibles à la fois de fournir des réponses clai-
res et rapides aux assurés sur leurs droits, de coordonner le rassemble-
ment de données personnelles dans les différents régimes (de base ou
complémentaires) dont peut dépendre une même personne, de repérer et
accompagner dans leurs démarches les assurés les plus fragiles, telles que
les femmes inactives, les veuves, les chômeurs non indemnisés.

Cependant, divers facteurs d’évolution dans les prochaines années doi-
vent être soulignés. Ils tendent à orienter la recherche d’une meilleure in-
formation des assurés vers quelques points encore mal pris en compte
jusqu’ici.

• L’impact des règles de calcul de la pension sur l’évaluation
des droits individuels

La mise en œuvre des mesures adoptées dans les années 90 pour mieux
équilibrer les régimes de retraite est progressive. Elle modifie de façon très
sensible la situation des assurés, mais peu à peu, de sorte qu’il est difficile,
dans la présente période, de se référer à la situation du voisin pour antici-
per la sienne ou celle d’un tiers. À chaque cohorte d’assurés nés entre
1934 et 1948 (1953 pour les artisans et commerçants), s’appliquent en ef-
fet des conditions spécifiques concernant la durée de cotisation ou le
nombre d’années pris en compte pour le calcul de la retraite.

Personne, de surcroît, ne connaît bien les coefficients d’actualisation qui
seront appliqués aux salaires pris en compte, et dont l’impact sur le mon-
tant de la retraite est particulièrement important. La vision du « service
rendu » par les régimes de retraite en est rendue confuse. Chacun a besoin
d’une étude personnalisée de son cas pour se faire une idée exacte de ce
qui l’attend.
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Les régimes de retraite, qui ont des données précises et of-
frent un service soumis, somme toute, à des aléas limités,
peuvent se donner comme obligation de fournir à leurs usa-
gers une qualité d’information équivalente à celle que les
responsables de produits financiers se doivent de fournir à
leurs clients (rendements et risques encourus). Les évalua-
tions du montant de la pension dépendent du profil de carrière de chaque
assuré mais aussi d’anticipations sur des données réglementaires ou éco-
nomiques. Il peut éventuellement être utile qu’un organisme indépendant
produise sur ces deux derniers points des données de référence.

Une des questions qui se posent dans ce domaine de l’information aux co-
tisants est la suivante. Certaines caisses de base ou complémentaires sont
fournisseurs de produits complémentaires. D’autres envisagent de confier
à des organismes spécialisés une mission d’information ou de conseil, en
leur laissant la possibilité de placer des produits d’assurance ou d’épargne.
L’intérêt d’un encadrement juridique de l’exercice simultané de fonctions
d’information et de placement mérite un examen.

• La prise en compte des profils de carrière
et notamment de la pluriactivité

L’évolution des profils de carrières ne facilitera pas l’évaluation. Débuts
dans la vie professionnelle plus tardifs, alternant périodes d’emploi (aidé
ou non) et périodes de stages ou de chômage, fins de carrières marquées
par des cessations anticipées d’activité sous différents régimes : tous ces
cas de figure ouvrent des droits à retraite dans des conditions diverses ; la
mobilité accrue, notamment entre régimes de salariés et régimes d’indé-
pendants, complique également le calcul de la retraite et peut avoir une in-
cidence sur son montant.

On a souligné, en particulier, l’évaluation souvent difficile des pensions
versées aux pluripensionnés. Cette situation, qui touche déjà environ 40 %
de la population, devrait en concerner une proportion plus grande encore
à l’avenir. Pour informer convenablement les personnes
concernées, il convient de simplifier au maximum les dé-
marches de l’assuré (demande de nombreuses pièces jus-
tificatives, éventuellement similaires, par plusieurs
institutions ; nécessité de réunir des informations sur la si-
tuation dans d’autres régimes pour obtenir les réponses
d’une caisse...). Il convient aussi d’informer l’assuré assez précocement
pour qu’il puisse pallier certains inconvénients de sa situation (par des ra-
chats de cotisation dans l’un des régimes dans de bonnes conditions, par
exemple, notamment dans les régimes de la fonction publique ou les régi-
mes spéciaux) : dans ce cas notamment, il est de la responsabilité des orga-
nismes de retraite d’entreprendre auprès de l’assuré une démarche que
celui-ci, l’expérience le montre, n’entreprend spontanément que dans les
années qui précèdent sa retraite.
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La difficulté en cette matière réside dans la multiplicité des guichets, cor-
respondant aux différents régimes auxquels ont cotisé les pluripension-
nés. Il n’existe pas à l’heure actuelle d’organisme chargé de la
coordination entre les régimes. Le principe du guichet unique, bien qu’il
ne soit pas simple à mettre en œuvre, pourrait constituer une voie d’ave-
nir. L’autre voie est celle de la possibilité d’accès aux données informati-
ques par des professionnels mandatés par l’assuré. Ceci aurait des
implications importantes qui doivent être étudiées sur l’organisation des
systèmes d’information des organismes de retraite, sur leurs possibilités
techniques de transmission de données entre eux et sur des questions
liées au droit de l’informatique et libertés ou au droit de la concurrence.

La question du droit à l’information est ainsi loin d’être une question de
simple bonne volonté des caisses. Elle pose des problèmes techniques et
juridiques. Elle a cependant une telle importance que l’examen de ces
questions doit être engagé rapidement.
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